
République Française

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var

Délibération n° 26_22

: le 04 mars 2026

OBJET : pour les élections 2026 des représentants du 
p
(CATSIS) et du Comité Consultatif Départemental des Sapeurs-Pompiers Volontaires (CCDSPV) du 
SDIS du Var

L'an deux mille vingt-six et le quatre mars à quinze heures, le Conseil d'Administration du Service 
Départemental d'Incendie et de Secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, sise 24 allée de Vaugrenier 

ZAC des Ferrières au Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du Conseil 

Etaient présents :

Membres élus avec voix délibérative
Membres élus Titulaires présents :
Philippe BARTHELEMY, Paul BOUDOUBE, Fernand BRUN, Bernard CHILINI, Christophe CHIOCCA, 
Thomas DOMBRY, Emilien LEONI, Françoise LEGRAIEN, Nathalie PEREZ-LEROUX (en Visio), Hervé 
PHILIBERT, Ludovic PONTONE, Laëtitia QUILICI (en Visio).

Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Rolland BALBIS représenté par Patrick VINCENTELLI
Caroline DEPALLENS représentée par Véronique LENOIR
André GARRON représenté par Philippe LAURERI

Absents excusés non représentés par leur suppléant : 
Thierry ALBERTINI, Martine ARENAS, Françoise DUMONT, Didier BREMOND, Philippe LEONELLI,
Grégory LOEW, Patrick MARTINELLI, Christine NICCOLETTI, Claude PIANETTI, Louis REYNIER, Valérie 
RIALLAND, Andrée SAMAT, René UGO.

Membre élu suppléant sans voix délibérative dont le titulaire est présent :

Membres de droit :
Présents :
Monsieur Simon BABRE, Préfet du Var

Absent excusé : 
Madame Joséphine GUIGLIANO-BOUTONNET, Directrice de Cabinet de M. le Préfet du Var
Madame Nadine CHABERT, Payeur Départemental

Membre de droit suppléant dont le titulaire est présent :

Membres de droit avec voix consultative :
Présents :
Contrôleur-Général Éric GROHIN, Directeur Départemental
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-cheffe, sous-directrice Santé
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN Référente mixité et lutte contre les discriminations
Lieutenant Jean- -Pompiers du Var
Attaché territorial Ameline MIFSUD-BERTELLE - Référente sûreté et sécurité
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Absents excusés : 

Membres élus avec voix consultative :
Présents :
Commandant Ollivier LAMARQUE
Lieutenant Jean-Pierre MELI
Capitaine Hervé PENAUD

Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Monsieur Bruno HYVERNAT représenté par Monsieur Jean-Paul LIMASSET
Adjudant-chef Guillaume CIVRAY représenté par Monsieur François DE LA OSA

Absent excusé : 

Membres élus suppléants sans voix consultative dont le titulaire est présent :

Lieutenant Jean BELLANTONI

Vu le projet de délibération n° 26_22 en date du 4 mars 2026, présenté par M. Bernard CHILINI,

Exposé des motifs

Vu le Code Général de la Fonction Publique ;

Vu le Code de la Sécurité Intérieure ;

Vu -
des représentants des sapeurs-pompiers et des fonctionnaires territoriaux du service d'incendie et de secours 
n'ayant pas la qualité de sapeur-pompier professionnel à la commission administrative et technique des services 
d'incendie et de secours, prévue à l'article L. 1424-31 ;

Vu le décret n° 2020-144 du
électronique par internet pour l'élection des représentants des personnels au sein des instances spécifiques des 
services d'incendie et de secours ;

Vu 22 modifié portant organisation du Comité Consultatif Départemental des Sapeurs-
Pompiers Volontaires ;

Vu la circulaire NOR : INTE2531101C de la Direction Générale de la Sécurité Civile et de la Gestion des Crises 
en date du 06 janvier 2026 relative au renouvellement des représentants des communes et des Etablissements de 

Secours (CASDIS), des représentants des sapeurs-pompiers et des fonctionnaires territoriaux du service 
d'incendie et de secours n'ayant pas la qualité de sapeur-pompier professionnel à la Commission Administrative 

sapeurs-pompiers volontaires au Comité 
Consultatif Départemental des Sapeurs-Pompiers Volontaires (CCDSPV).

Par délibération n° 25_28 en date du 16 juin 2025, le CASDIS du Var a décidé de recourir au vote 

UGAP, la Société KERCIA SOLUTIONS, 15, chemin de Malacher, 38240 Meylan a été retenue. 

Les renouvellements des mandats des représentants du personnel au sein de la Commission 
A
Départemental des Sapeurs-Pompiers Volontaires (CCDSPV) doivent se dérouler dans les 4 mois qui suivent les 
élections municipales. Compte-tenu de ces obligations règlementaires et des contraintes opérationnelles estivales 
propres au SDIS du Var, les élections des représentants à la CATSIS et au CCDSPV sont programmées sur une 
période de vote électronique allant du 26 mai 2026 au 2 juin 2026.
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article 3 du décret n° 2020-144 du 20 février 2020 relatif aux conditions et modalités 

instances spécifiques des services d'incendie et de secours, une délibération du CASDIS doit fixer les modalités 

Ces élections seront donc organisées selon les modalités définies dans le protocole en annexe de la 
présente, dans le respect des principes fondamentaux qui commandent les opérations électorales, notamment la 
sincérité des opérations électorales, l'accès au vote de tous les électeurs, le secret du scrutin, le caractère 
personnel, libre et anonyme du vote, l'intégrité des suffrages exprimés, la surveillance effective du scrutin et le 
contrôle a posteriori par le juge de l'élection. 

Vu les avis du CCDSPV en date du 17 janvier 2026, du CST en date du 4 février 2026 et de la CATSIS 
en date du 11 février 2026, 

Et après en avoir délibéré,

DECIDE

des 
de Secours (CATSIS) et du Comité Consultatif Départemental des Sapeurs-Pompiers Volontaires (CCDSPV) au 
sein du SDIS du Var, telles que décrites dans le protocole annexé à la présente ;

DE DIRE
délibération seront insc ;

tous documents afférents.

Le Président 

#signature#

AI

144 du 20 février 2020 relatif aux conditions et modalités 144 du 20 février 2020 relatif aux conditions et modalités 144 du 20 février 2020 relatif aux conditions et modalités 144 du 20 février 2020 relatif aux conditions et modalités 
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République Française

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var

Délibération n° 26_23

: le 04 mars 2026

OBJET : pour les élections professionnelles 
2026 : élections des représentants du personnel au sein du Comité Social Territorial (CST), des 
Commissions Administratives paritaires (CAP) et de la Commission Consultative Paritaire 
(CCP)

L'an deux mille vingt-six et le quatre mars à quinze heures, le Conseil d'Administration du Service 
Départemental d'Incendie et de Secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, sise 24 allée de 
Vaugrenier ZAC des Ferrières au Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président 

Etaient présents :

Membres élus avec voix délibérative
Membres élus Titulaires présents :
Philippe BARTHELEMY, Paul BOUDOUBE, Fernand BRUN, Bernard CHILINI, Christophe 
CHIOCCA, Thomas DOMBRY, Emilien LEONI, Françoise LEGRAIEN, Nathalie PEREZ-LEROUX
(en Visio), Hervé PHILIBERT, Ludovic PONTONE, Laëtitia QUILICI (en Visio).

Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Rolland BALBIS représenté par Patrick VINCENTELLI
Caroline DEPALLENS représentée par Véronique LENOIR
André GARRON représenté par Philippe LAURERI

Absents excusés non représentés par leur suppléant : 
Thierry ALBERTINI, Martine ARENAS, Françoise DUMONT, Didier BREMOND, Philippe 
LEONELLI, Grégory LOEW, Patrick MARTINELLI, Christine NICCOLETTI, Claude PIANETTI,
Louis REYNIER, Valérie RIALLAND, Andrée SAMAT, René UGO.

Membre élu suppléant sans voix délibérative dont le titulaire est présent :

Membres de droit :
Présents :
Monsieur Simon BABRE, Préfet du Var

Absent excusé : 
Madame Joséphine GUIGLIANO-BOUTONNET, Directrice de Cabinet de M. le Préfet du Var
Madame Nadine CHABERT, Payeur Départemental

Membre de droit suppléant dont le titulaire est présent :

Membres de droit avec voix consultative :
Présents :
Contrôleur-Général Éric GROHIN, Directeur Départemental
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Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-cheffe, sous-directrice Santé
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN Référente mixité et lutte contre les discriminations
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président -Pompiers du Var
Attaché territorial Ameline MIFSUD-BERTELLE - Référente sûreté et sécurité

Absents excusés : 

Membres élus avec voix consultative :
Présents :
Commandant Ollivier LAMARQUE
Lieutenant Jean-Pierre MELI
Capitaine Hervé PENAUD

Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Monsieur Bruno HYVERNAT représenté par Monsieur Jean-Paul LIMASSET
Adjudant-chef Guillaume CIVRAY représenté par Monsieur François DE LA OSA

Absent excusé : 

Membres élus suppléants sans voix consultative dont le titulaire est présent :
Lieutenant Jean BELLANTONI

Vu le projet de délibération n° 26_23 en date du 4 mars 2026, présenté par M. Bernard CHILINI,

Exposé des motifs

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment les articles R.211-503 et suivants ;

Vu le décret n° 2025-1430 du 30 décembre 2025 harmonisant et simplifiant les dispositions 
applicables aux élections professionnelles et aux instances de dialogue social dans la fonction 
publique ;

Vu
publique ;

Par délibération n° 25_28 en date du 16 juin 2025, le CASDIS du Var a décidé de recourir au 

15, chemin de Malacher, 38240 Meylan a été 
retenue. 

Les élections des représentants du personnel au sein des instances de dialogue social 
compétentes au sein du SDIS, à savoir le Comité Social Territorial (CST), les Commissions 
Administratives paritaires (CAP) pour les sapeurs-pompiers professionnels et les personnels 
administratifs et techniques spécialisés des catégories A, B et C et la Commission Consultative 
Paritaire (CCP) pour les agents contractuels sont programmées sur une période de vote électronique 
allant du 3 décembre 2026 au 10 décembre 2026.

-515 du code général de la fonction publique, une délibération 

directrice Santé
Référente mixité et lutte contre les discriminations

directrice Santé
Référente mixité et lutte contre les discriminations

directrice Santédirectrice Santé
Référente mixité et lutte contre les discriminationsRéférente mixité et lutte contre les discriminations
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Ces élections seront donc organisées selon les modalités définies dans le protocole en annexe de 
la présente, dans le respect des principes fondamentaux qui commandent les opérations électorales, 
notamment la sincérité des opérations électorales, l'accès au vote de tous les électeurs, le secret du 
scrutin, le caractère personnel, libre et anonyme du vote, l'intégrité des suffrages exprimés, la 
surveillance effective du scrutin et le contrôle a posteriori par le juge de l'élection. 

Vu les avis du CST en date du 4 février 2026 et de la CATSIS en date du 11 février 2026, 

Et après en avoir délibéré,

DECIDE

élections 2026 des représentants du personnel au sein du Comité Social Territorial, des Commissions 
Administratives paritaires (CAP) pour les sapeurs-pompiers professionnels et les personnels 
administratifs et techniques spécialisés des catégories A, B et C et pour la Commission Consultative 
Paritaire (CCP) pour les agents contractuels telles que figurant en annexe ;

DE DIRE
présente délibération seront ;

signer tous documents afférents.

Le Président 

#signature#

AI

dans le protocole en annexe de dans le protocole en annexe de dans le protocole en annexe de dans le protocole en annexe de 
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République Française

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var

Délibération n° 26_24

: le 04 mars 2026

OBJET : Composition du Comité Social Territorial (CST) et de la formation spécialisée en matière de 
santé, de sécurité et de conditions de travail (F3SCT)
Secours (SDIS) du Var

L'an deux mille vingt-six et le quatre mars à quinze heures, le Conseil d'Administration du Service 
Départemental d'Incendie et de Secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, sise 24 allée de 
Vaugrenier ZAC des Ferrières au Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président 

). 

Etaient présents :

Membres élus avec voix délibérative
Membres élus Titulaires présents :
Philippe BARTHELEMY, Paul BOUDOUBE, Fernand BRUN, Bernard CHILINI, Christophe 
CHIOCCA, Thomas DOMBRY, Emilien LEONI, Françoise LEGRAIEN, Nathalie PEREZ-LEROUX
(en Visio), Hervé PHILIBERT, Ludovic PONTONE, Laëtitia QUILICI (en Visio).

Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Rolland BALBIS représenté par Patrick VINCENTELLI
Caroline DEPALLENS représentée par Véronique LENOIR
André GARRON représenté par Philippe LAURERI

Absents excusés non représentés par leur suppléant : 
Thierry ALBERTINI, Martine ARENAS, Françoise DUMONT, Didier BREMOND, Philippe 
LEONELLI, Grégory LOEW, Patrick MARTINELLI, Christine NICCOLETTI, Claude PIANETTI,
Louis REYNIER, Valérie RIALLAND, Andrée SAMAT, René UGO.

Membre élu suppléant sans voix délibérative dont le titulaire est présent :

Membres de droit :
Présents :
Monsieur Simon BABRE, Préfet du Var

Absent excusé : 
Madame Joséphine GUIGLIANO-BOUTONNET, Directrice de Cabinet de M. le Préfet du Var
Madame Nadine CHABERT, Payeur Départemental

Membre de droit suppléant dont le titulaire est présent :

Membres de droit avec voix consultative :
Présents :
Contrôleur-Général Éric GROHIN, Directeur Départemental
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-cheffe, sous-directrice Santé
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Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN Référente mixité et lutte contre les discriminations
Lieutenant Jean- -Pompiers du Var
Attaché territorial Ameline MIFSUD-BERTELLE - Référente sûreté et sécurité

Absents excusés : 

Membres élus avec voix consultative :
Présents :
Commandant Ollivier LAMARQUE
Lieutenant Jean-Pierre MELI
Capitaine Hervé PENAUD

Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Monsieur Bruno HYVERNAT représenté par Monsieur Jean-Paul LIMASSET
Adjudant-chef Guillaume CIVRAY représenté par Monsieur François DE LA OSA

Absent excusé : 
Membres élus suppléants sans voix consultative dont le titulaire est présent :
Lieutenant Jean BELLANTONI

Vu le projet de délibération n° 26_24 en date du 4 mars 2026, présenté par M. Philippe 
BARTHELEMY, 2ème Vice-

Exposé des motifs

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique et notamment ses articles L251-5, L251-9, et R252-30 à 
R252-51,

Vu arrêté du 2 juillet 2025 fixant la date des prochaines élections professionnelles dans la fonction 
publique,

Vu la délibération n° 22-

Sécurité et de Conditions de Travail au sein d
Var,

Vu c
2026, fixant er janvier 2026 pour déterminer la composition du comité social 

Vu la réunion de dialogue social en date du 8 janvier 2026 ayant pour objet les élections 
professionnelles 2026 au sein du SDIS du Var, dont la date de scrutin est fixée au 10 décembre 2026,

Vu 4 février 2026,

Considérant la création au sein du SDIS du Var un Comité Social Territorial comprenant également 
une Formation Spécialisée compétente en matière de Santé, de Sécurité et Conditions de Travail, 
dénommée « Formation Spécialisée du Comité Social Territorial », et de délibérer sur leur
composition au moins 6 mois avant la date des élections professionnelles,

Considérant ial Territorial et la 
Formation Spécialisée, de l'avis des représentants de l'établissement sur tout ou partie des questions 
sur lesquelles ces instances émettent un avis,

Référente mixité et lutte contre les discriminations
-Pompiers du Var

Référente mixité et lutte contre les discriminations
Pompiers du Var

Référente mixité et lutte contre les discriminationsRéférente mixité et lutte contre les discriminations
Pompiers du VarPompiers du Var
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Considérant de référence du SDIS, apprécié au 1er janvier 2026 et servant à déterminer 
le nombre de représentants titulaires du personnel au Comité Social Territorial, est de 1 193 agents
(dont 164 femmes et 1029 hommes),

Considérant que cet effectif, ainsi déterminé, permet de fixer le nombre de représentants titulaires du 
personnel au comité social territorial
ne peut lui être supérieur, 

Considérant que les membres suppléants du Comité Social Territorial sont en nombre égal à celui des 
membres titulaires,

Considérant :
- le nombre de représentants du personnel titulaires doit être égal au nombre de représentants 

du personnel titulaires au comité social territorial, et que le nombre de représentants de 
on ne peut excéder le nombre de représentants du personnel au sein de cette 

formation,
- le nombre de représentants suppléants est égal au nombre de représentants titulaires. 

il est possible de 
décider que chaque titulaire à la Formation Spécialisée dispose de 2 suppléants.

Considérant que la consultation des organisations syndicales, intervenue le 8 janvier 2026, a permis 
nelles, de la proposition de composition et 

de fonctionnement du futur Comité Social Territorial et de sa Formation Spécialisée,

Considérant que le Comité Social Territorial dans sa séance en date 04 février 2026 a émis un avis au 
projet de délibération relatif à la composition du Comité Social Territorial et de la Formation 
Spécialisée en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail tel que proposé, 

Considérant osition et 
le fonctionnement du Comité Social Territorial du SDIS du Var et de sa formation spécialisée et ce, 
avant le 10 juin 2026,

Et après en avoir délibéré,

DECIDE

DE FIXER :
- le nombre de représentants titulaires du personnel siégeant au comité social territorial à 

8 (et en nombre égal le nombre de représentants suppléants),
- le nombre de représentants titulaires d siégeant au comité social 

territorial à 8 (et en nombre égal le nombre de représentants suppléants),

DE FIXER Social Territorial : 
- le nombre de représentants titulaires du personnel siégeant à la formation spécialisée du

Comité Social Territorial à 8 (et en nombre égal le nombre de représentants suppléants), 
- le nombre de représentants titulaires d siégeant à la Formation 

Spécialisée du Comité Social Territorial à 8 (et en nombre égal le nombre de représentants 
suppléants),

DE DECIDER du recueil, au sein du Comité Social Territorial et de la Formation Spécialisée
du comité sur toutes les questions ou sujets soumis.

Le Président 
tion,

#signature#
AI

janvier 2026 et servant à déterminer 
au Comité Social Territorial, est de 1 193 agents

janvier 202
au Comité Social Territorial, est de 1 193 agents

janvier 202janvier 2026 et 6 et 
au Comité Social Territorial,au Comité Social Territorial, est de est de 1 1931 193 agentsagents
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République Française

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var

Délibération n° 26_25

: le 04 mars 2026

OBJET : Marchés publics

L'an deux mille vingt-six et le quatre mars à quinze heures, le Conseil d'Administration du Service 
Départemental d'Incendie et de Secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, sise 24 allée de 
Vaugrenier ZAC des Ferrières au Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président 

Etaient présents :

Membres élus avec voix délibérative
Membres élus Titulaires présents :
Philippe BARTHELEMY, Paul BOUDOUBE, Fernand BRUN, Bernard CHILINI, Christophe 
CHIOCCA, Thomas DOMBRY, Emilien LEONI, Françoise LEGRAIEN, Nathalie PEREZ-LEROUX
(en Visio), Hervé PHILIBERT, Ludovic PONTONE, Laëtitia QUILICI (en Visio).

Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Rolland BALBIS représenté par Patrick VINCENTELLI
Caroline DEPALLENS représentée par Véronique LENOIR
André GARRON représenté par Philippe LAURERI

Absents excusés non représentés par leur suppléant : 
Thierry ALBERTINI, Martine ARENAS, Françoise DUMONT, Didier BREMOND, Philippe 
LEONELLI, Grégory LOEW, Patrick MARTINELLI, Christine NICCOLETTI, Claude PIANETTI,
Louis REYNIER, Valérie RIALLAND, Andrée SAMAT, René UGO.

Membre élu suppléant sans voix délibérative dont le titulaire est présent :

Membres de droit :
Présents :
Monsieur Simon BABRE, Préfet du Var

Absent excusé : 
Madame Joséphine GUIGLIANO-BOUTONNET, Directrice de Cabinet de M. le Préfet du Var
Madame Nadine CHABERT, Payeur Départemental

Membre de droit suppléant dont le titulaire est présent :

Membres de droit avec voix consultative :
Présents :
Contrôleur-Général Éric GROHIN, Directeur Départemental
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-cheffe, sous-directrice Santé
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN Référente mixité et lutte contre les discriminations
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président -Pompiers du Var

11/03/2026
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Attaché territorial Ameline MIFSUD-BERTELLE - Référente sûreté et sécurité

Absents excusés : 

Membres élus avec voix consultative :
Présents :
Commandant Ollivier LAMARQUE
Lieutenant Jean-Pierre MELI
Capitaine Hervé PENAUD

Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Monsieur Bruno HYVERNAT représenté par Monsieur Jean-Paul LIMASSET
Adjudant-chef Guillaume CIVRAY représenté par Monsieur François DE LA OSA

Absent excusé : 

Membres élus suppléants sans voix consultative dont le titulaire est présent :
Lieutenant Jean BELLANTONI

Vu le projet de délibération n° 26_25 en date du 4 mars 2026, présenté par Mme Françoise 
LEGRAIEN, 1ère Vice-Présidente du c administration du SDIS du Var,

Exposé des motifs

I.

économiques attributaires des marchés publics forma
concernant :

-
(SDIS) du Var;

-
de secours du SDIS du Var;

-

avec les opérateurs économiques déclarés attributaires, aux conditions qui figurent en annexe.

II.

Marché n° 2414_01

signer un marché avec la société NEXPUBLICA FRANCE (préalablement nommée INETUM 
SOFTWARE FRANCE) concernant la maintenance des applications SIS et prestations associées.

Le titulaire a informé le SDIS que suite à une opération de fusion-absorption, la société 
NEXPUBLICA FRANCE (RCS 340 546 993) a été absorbée par sa société mère NEXPUBLICA 
(RCS 938 435 039).

Il convient donc de passer une modification en cours de marché (avenant de transfert). Toutes les 
autres clauses du marché public initial demeurent applicables dans la mesure où elles ne sont pas 
modifiées par la présente modification.

nt à signer ladite modification 
n° 1 au marché public.

curitéécuritécurité
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III.

Suite à la résiliation du marché n° 2431_05 concernant les travaux de menuiseries extérieures en 
secours de Draguignan, le SDIS du Var a 

lancé une procédure adaptée afin de réattribuer ce marché. 

pour avis simple. La commission a émis un avis favorable à 

ministration en vertu de le délibération n° 22-51 en date du 18 novembre 2022, qui 

des marchés de travaux, de fournitures et de services pouvant être passés selon une procédure adaptée.

Et après en avoir délibéré,

DECIDE

monsieur le Président du du SDIS du Var à 
signer les marchés publics avec les opérateurs économiques retenus (I), ainsi que toutes les décisions 

;

monsieur le Président du du SDIS du Var à 
signer la modification précitée (II) ainsi que toutes les décisions nécessaires à sa bonne exécution ;

DE DIRE que les dépenses liées aux marchés et à la modification prévue à la présente 
délibération seront ;

DE PRENDRE ACTE 
n procédure adaptée concernant les travaux de menuiseries extérieures 

Le Président 

#signature#

AI

Dominique LAIN
Président CA
6 mars 2026
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République Française

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var

Délibération n° 26_26

: le 04 mars 2026

OBJET : - Programme « S » - Préfecture du Var - Equipement des 
pompiers professionnels et volontaires de gilets pare-balles

L'an deux mille vingt-six et le quatre mars à quinze heures, le Conseil d'Administration du Service 
Départemental d'Incendie et de Secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, sise 24 allée de 
Vaugrenier ZAC des Ferrières au Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président 

Etaient présents :

Membres élus avec voix délibérative
Membres élus Titulaires présents :
Philippe BARTHELEMY, Paul BOUDOUBE, Fernand BRUN, Bernard CHILINI, Christophe 
CHIOCCA, Thomas DOMBRY, Emilien LEONI, Françoise LEGRAIEN, Nathalie PEREZ-LEROUX
(en Visio), Hervé PHILIBERT, Ludovic PONTONE, Laëtitia QUILICI (en Visio).

Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Rolland BALBIS représenté par Patrick VINCENTELLI
Caroline DEPALLENS représentée par Véronique LENOIR
André GARRON représenté par Philippe LAURERI

Absents excusés non représentés par leur suppléant : 
Thierry ALBERTINI, Martine ARENAS, Françoise DUMONT, Didier BREMOND, Philippe 
LEONELLI, Grégory LOEW, Patrick MARTINELLI, Christine NICCOLETTI, Claude PIANETTI,
Louis REYNIER, Valérie RIALLAND, Andrée SAMAT, René UGO.

Membre élu suppléant sans voix délibérative dont le titulaire est présent :

Membres de droit :
Présents :
Monsieur Simon BABRE, Préfet du Var

Absent excusé : 
Madame Joséphine GUIGLIANO-BOUTONNET, Directrice de Cabinet de M. le Préfet du Var
Madame Nadine CHABERT, Payeur Départemental

Membre de droit suppléant dont le titulaire est présent :

Membres de droit avec voix consultative :
Présents :
Contrôleur-Général Éric GROHIN, Directeur Départemental
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-cheffe, sous-directrice Santé
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN Référente mixité et lutte contre les discriminations
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Lieutenant Jean- -Pompiers du Var
Attaché territorial Ameline MIFSUD-BERTELLE - Référente sûreté et sécurité

Absents excusés : 

Membres élus avec voix consultative :
Présents :
Commandant Ollivier LAMARQUE
Lieutenant Jean-Pierre MELI
Capitaine Hervé PENAUD

Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Monsieur Bruno HYVERNAT représenté par Monsieur Jean-Paul LIMASSET
Adjudant-chef Guillaume CIVRAY représenté par Monsieur François DE LA OSA

Absent excusé : 
Membres élus suppléants sans voix consultative dont le titulaire est présent :
Lieutenant Jean BELLANTONI

Vu le projet de délibération n° 26_26 en date du 4 mars 2026, présenté par M Emilien LEONI,

Exposé des motifs

Les sapeurs-pompiers étant amenés à intervenir dans des zones tendues, il est nécessaire de 

-balles pour les sapeurs-pompiers.

Cet achat fait partie des équipements concernés par un appel à projet dénommé FIPD 2026 - Programme 
« S » de la Préfecture du Var ; 

-balles.

des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

-balles ;

monsieur le Président à demander et déposer un dossier de subvention 
Programme « S » auprès de la préfecture du Var à hauteur 

;

DE DIRE que les recettes liées à la demande de subvention seront inscrites au budget 
du SDIS 83.

Le Président 

#signature#

AI

-Pompiers du Var
sécuritésécuritésécuritésécurité
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République Française

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var

Délibération n° 26_27

: le 04 mars 2026

OBJET : 
supplémentaires aux sapeurs-pompiers professionnels

L'an deux mille vingt-six et le quatre mars à quinze heures, le Conseil d'Administration du Service 
Départemental d'Incendie et de Secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, sise 24 allée de 
Vaugrenier ZAC des Ferrières au Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président 

Etaient présents :

Membres élus avec voix délibérative
Membres élus Titulaires présents :
Philippe BARTHELEMY, Paul BOUDOUBE, Fernand BRUN, Bernard CHILINI, Christophe 
CHIOCCA, Thomas DOMBRY, Emilien LEONI, Françoise LEGRAIEN, Nathalie PEREZ-LEROUX
(en Visio), Hervé PHILIBERT, Ludovic PONTONE, Laëtitia QUILICI (en Visio).

Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Rolland BALBIS représenté par Patrick VINCENTELLI
Caroline DEPALLENS représentée par Véronique LENOIR
André GARRON représenté par Philippe LAURERI

Absents excusés non représentés par leur suppléant : 
Thierry ALBERTINI, Martine ARENAS, Françoise DUMONT, Didier BREMOND, Philippe 
LEONELLI, Grégory LOEW, Patrick MARTINELLI, Christine NICCOLETTI, Claude PIANETTI,
Louis REYNIER, Valérie RIALLAND, Andrée SAMAT, René UGO.

Membre élu suppléant sans voix délibérative dont le titulaire est présent :

Membres de droit :
Présents :
Monsieur Simon BABRE, Préfet du Var

Absent excusé : 
Madame Joséphine GUIGLIANO-BOUTONNET, Directrice de Cabinet de M. le Préfet du Var
Madame Nadine CHABERT, Payeur Départemental

Membre de droit suppléant dont le titulaire est présent :

Membres de droit avec voix consultative :
Présents :
Contrôleur-Général Éric GROHIN, Directeur Départemental
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-cheffe, sous-directrice Santé
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN Référente mixité et lutte contre les discriminations
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Lieutenant Jean- -Pompiers du Var
Attaché territorial Ameline MIFSUD-BERTELLE - Référente sûreté et sécurité

Absents excusés : 

Membres élus avec voix consultative :
Présents :
Commandant Ollivier LAMARQUE
Lieutenant Jean-Pierre MELI
Capitaine Hervé PENAUD

Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Monsieur Bruno HYVERNAT représenté par Monsieur Jean-Paul LIMASSET
Adjudant-chef Guillaume CIVRAY représenté par Monsieur François DE LA OSA

Absent excusé : 
Membres élus suppléants sans voix consultative dont le titulaire est présent :

Lieutenant Jean BELLANTONI

Vu le projet de délibération n° 26_27 en date du 4 mars 2026, présenté par M Thomas DOMBRY,

Exposé des motifs

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code général de la fonction publique,

Vu le décret n° 2015-415 du 14 avril 2015, relatif à l'indemnisation des astreintes et à la compensation 
ou à la rémunération des interventions aux ministères chargés du développement durable et du 
logement, notamment son article 5,

Vu le décret n° 2005-542 du 19 mai 2005, relatif aux modalités de la rémunération ou de la 
compensation des astreintes et des permanences dans la fonction publique territoriale, notamment son 
article 3,

Vu le décret n° 2001- -1 de la loi n° 
84-53 du 26 janvier 1984 et relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction 
publique territoriale,

Vu le décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002 modifié, relatif aux indemnités horaires pour travaux 
supplémentaires,

Vu le décret n° 2000-815 du 25 ao

Vu le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 modifié, portant dispositions statutaires applicables aux 
fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet,

Vu le décret n° 91- -4 du 
Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 90-850 du 25 septembre 1990 modifié, portant dispositions communes à l'ensemble des 
sapeurs-pompiers professionnels,

-Pompiers du Var
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Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié, relatif aux agents contractuels de la fonction 
publique
territoriale,

Vu la circulaire NOR LBLB0210023C du 11 octobre 2

Vu la délibération n° 02-
travaux supplémentaires des agents du SDIS,

Vu la délibération n° 24-53 du 4 juin 2024 relative aux indemnités horaires pour travaux 
supplémentaires (I.H.T.S.),

Vu

Vu -2024-
pour travaux supplémentaires pour les sapeurs-

pompiers professionnels (SPP) en équipes opérationnelles,

-
des Indemnités Horaires pour Travaux Supplémentaires (I.H.T.S.) 

au-delà des situations de dépassement des bornes horaires de travail liées à un engagement en 
intervention ou à un
garde.

Considérant que certaines situations opérationnelles nécessitent la mobilisation de sapeurs-
pompiers professionnels en dehors de leur cycle habituel de travail, notamment :

1.
2. les interventions réalisées 

sollicitation du CODIS,
3.

terminent après la borne horaire de fin de journée SHR.

Considérant que les situations mentionnées aux points 2 et 3 peuvent être limitées à une liste de 
spécialités définies dans le règlement opérationnel du SDIS du Var.

Et après en avoir délibéré,

DECIDE

les situations prévues par la délibération 24-53 relative aux indemnités 
horaires pour travaux supplémentaires pour les sapeurs-pompiers professionnels aux situations exposées 
ci-dessus ;

DE DIRE -2024-06 
mise e
supplémentaires pour les sapeurs-pompiers professionnels (SPP) en équipes opérationnelles sera abrogé 

Le Président 

#signature#

AI

145 du 15 février 1988 modifié, relatif aux agents contractuels de la fonction 145 du 15 février 1988 modifié, relatif aux agents contractuels de la fonction 145 du 15 février 1988 modifié, relatif aux agents contractuels de la fonction 145 du 15 février 1988 modifié, relatif aux agents contractuels de la fonction 
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République Française

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var

Délibération n° 26_28

: le 04 mars 2026

OBJET : Cycle de travail des salles opérationnelles

L'an deux mille vingt-six et le quatre mars à quinze heures, le Conseil d'Administration du Service 
Départemental d'Incendie et de Secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, sise 24 allée de 
Vaugrenier ZAC des Ferrières au Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président 
du C

Etaient présents :

Membres élus avec voix délibérative
Membres élus Titulaires présents :
Philippe BARTHELEMY, Paul BOUDOUBE, Fernand BRUN, Bernard CHILINI, Christophe 
CHIOCCA, Thomas DOMBRY, Emilien LEONI, Françoise LEGRAIEN, Nathalie PEREZ-LEROUX
(en Visio), Hervé PHILIBERT, Ludovic PONTONE, Laëtitia QUILICI (en Visio).

Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Rolland BALBIS représenté par Patrick VINCENTELLI
Caroline DEPALLENS représentée par Véronique LENOIR
André GARRON représenté par Philippe LAURERI

Absents excusés non représentés par leur suppléant : 
Thierry ALBERTINI, Martine ARENAS, Françoise DUMONT, Didier BREMOND, Philippe 
LEONELLI, Grégory LOEW, Patrick MARTINELLI, Christine NICCOLETTI, Claude PIANETTI,
Louis REYNIER, Valérie RIALLAND, Andrée SAMAT, René UGO.

Membre élu suppléant sans voix délibérative dont le titulaire est présent :

Membres de droit :
Présents :
Monsieur Simon BABRE, Préfet du Var

Absent excusé : 
Madame Joséphine GUIGLIANO-BOUTONNET, Directrice de Cabinet de M. le Préfet du Var
Madame Nadine CHABERT, Payeur Départemental

Membre de droit suppléant dont le titulaire est présent :

Membres de droit avec voix consultative :
Présents :
Contrôleur-Général Éric GROHIN, Directeur Départemental
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-cheffe, sous-directrice Santé
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN Référente mixité et lutte contre les discriminations
Lieutenant Jean- -Pompiers du Var
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Attaché territorial Ameline MIFSUD-BERTELLE - Référente sûreté et sécurité

Absents excusés : 

Membres élus avec voix consultative :
Présents :
Commandant Ollivier LAMARQUE
Lieutenant Jean-Pierre MELI
Capitaine Hervé PENAUD

Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Monsieur Bruno HYVERNAT représenté par Monsieur Jean-Paul LIMASSET
Adjudant-chef Guillaume CIVRAY représenté par Monsieur François DE LA OSA

Absent excusé : 

Membres élus suppléants sans voix consultative dont le titulaire est présent :
Lieutenant Jean BELLANTONI

Vu le projet de délibération n° 26_28 en date du 4 mars 2026, présenté par M. Philippe LAURERI,

Exposé des motifs

Vu le code général de la fonction publique ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu le décret n° 2001-
publique territoriale ;

Vu le décret n° 2001-1382 du 31 décembre 2001 relatif au temps de travail des sapeurs-pompiers 
professionnels ;

Vu le décret n° 2013-1186 du 18 décembre 2013 relatif au temps de travail des sapeurs-pompiers 
professionnels ;

Vu la d -70 du 6 décembre 2007 organisant 
le temps de travail des sapeurs-pompiers professionnels affectés aux centres de gestion des 
interventions ;

Vu S du Var n° 08-34 du 27 octobre 2008 relative au 

;

Vu le référentiel portant organisation du service des SPP et des PATS du SDIS du Var ;

Vu ;

Considérant
ns des locaux spécifiques et 

dédiés assortis du logiciel national NexSIS 18-112 ;

Considérant ns depuis 
hmes et les cycles de travail ;

Référente sûreté et sécuritéRéférente sûreté et sécuritéRéférente sûreté et sécuritéRéférente sûreté et sécurité
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La nature des missions des sapeurs-pompiers professionnels affectés aux salles opérationnelles 
impose un régime de travail en gardes sur un cycle spécifique afin de prendre en compte les sujétions 
particulières liées à ces missions.

Il convient de fixer à 1607 heures le temps de travail des Sapeurs-Pompiers Professionnels 
(SPP) en équipes affectés aux salles opérationnelles, selon un régime de travail annuel de 132 gardes de 
12 heures (G12) consécutives et 23 heures de programmation hors garde. 

affectations
de 12 heures consécutives nocturnes sans que celles-ci ne puissent excéder 40% du nombre total de 
cycles de 12 heures consécutives.

Le cycle de travail est établi sur la base de 5 équipes de gardes, avec un maximum de 40% de 
G12 nuit, selon le cycle suivant : une
heures consécutives puis une garde de 12 heures consécutives de nuit suivie de 72 heures de repos. Tous 
les 6 cycles, la garde de 12 heures consécutives de nuit est transformée en garde de 12 heures 
consécutives de jour.

Chaque SPP est programmé à raison de 146 gardes de 12 heures consécutives par an. Chaque 
SPP doit réaliser, à temps complet et à temps plein, 132 gardes de 12 heures consécutives par an et 23 
heures de programmation hors garde.

assurée par un agent du grade minimum de lieutenant de 2ème classe. Une recombinaison des gardes de 
jour en gardes de nuit est possible tenant compte des 
réglementaire lié à la fonction de chef de salle opérationnelle par des ajustements inter-équipes.

opération sans 
remise en cause du régime de travail fixé par la présente délibération.

Et après en avoir délibéré,

DECIDE

DE DIRE que le régime de travail en garde de 12 heures des salles opérationnelles est 

consécutives puis une garde de 12 heures consécutives de nuit suivie de 72 heures de repos. Tous les 6 
cycles, la garde de 12 heures consécutives de nuit est transformée en garde de 12 heures consécutives de 
jour. Une programmation de 146 gardes par an et 23 heures hors garde conduisant à réaliser, à temps 
complet et à temps plein, 132 gardes de 12 heures par an ;

DE DIRE que pour la fonction de chef de salle opérationnelle, une recombinaison des 

art à la cible ;

DE DIRE 
temps de travail
avec une mise à jour du référentiel portant organisation du service du SDIS du Var ;

pompiers professionnels affectés aux salles opérationnelles pompiers professionnels affectés aux salles opérationnelles pompiers professionnels affectés aux salles opérationnelles pompiers professionnels affectés aux salles opérationnelles 
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les délibérations n° 07-70 du 6 décembre 2007 organisant le temps de 
travail des sapeurs-pompiers professionnels affectés aux centres de gestion des interventions et n° 08-34 
du 27 octobre 2008 relative au temps de travail des personnels administratifs et techniques affectés au 

Le Président 

#signature#

AI

70 du 6 décembre 2007 organisant le temps de 70 du 6 décembre 2007 organisant le temps de 70 du 6 décembre 2007 organisant le temps de 70 du 6 décembre 2007 organisant le temps de 
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République Française

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var

Délibération n° 26_29

: le 04 mars 2026

OBJET : Détermination des quotas des « Officiers de Garde / Sous Officiers de Garde » de sapeurs-
pompiers professionnels au sein des équipes opérationnelles du corps départemental des sapeurs-pompiers 
du Var.

L'an deux mille vingt-six et le quatre mars à quinze heures, le Conseil d'Administration du Service 
Départemental d'Incendie et de Secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, sise 24 allée de 
Vaugrenier ZAC des Ferrières au Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président 

Etaient présents :

Membres élus avec voix délibérative
Membres élus Titulaires présents :
Philippe BARTHELEMY, Paul BOUDOUBE, Fernand BRUN, Bernard CHILINI, Christophe 
CHIOCCA, Thomas DOMBRY, Emilien LEONI, Françoise LEGRAIEN, Nathalie PEREZ-LEROUX
(en Visio), Hervé PHILIBERT, Ludovic PONTONE, Laëtitia QUILICI (en Visio).

Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Rolland BALBIS représenté par Patrick VINCENTELLI
Caroline DEPALLENS représentée par Véronique LENOIR
André GARRON représenté par Philippe LAURERI

Absents excusés non représentés par leur suppléant : 
Thierry ALBERTINI, Martine ARENAS, Françoise DUMONT, Didier BREMOND, Philippe 
LEONELLI, Grégory LOEW, Patrick MARTINELLI, Christine NICCOLETTI, Claude PIANETTI,
Louis REYNIER, Valérie RIALLAND, Andrée SAMAT, René UGO.

Membre élu suppléant sans voix délibérative dont le titulaire est présent :

Membres de droit :
Présents :
Monsieur Simon BABRE, Préfet du Var

Absent excusé : 
Madame Joséphine GUIGLIANO-BOUTONNET, Directrice de Cabinet de M. le Préfet du Var
Madame Nadine CHABERT, Payeur Départemental

Membre de droit suppléant dont le titulaire est présent :

Membres de droit avec voix consultative :
Présents :
Contrôleur-Général Éric GROHIN, Directeur Départemental
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-cheffe, sous-directrice Santé
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN Référente mixité et lutte contre les discriminations
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Lieutenant Jean- -Pompiers du Var
Attaché territorial Ameline MIFSUD-BERTELLE - Référente sûreté et sécurité

Absents excusés : 

Membres élus avec voix consultative :
Présents :
Commandant Ollivier LAMARQUE
Lieutenant Jean-Pierre MELI
Capitaine Hervé PENAUD

Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Monsieur Bruno HYVERNAT représenté par Monsieur Jean-Paul LIMASSET
Adjudant-chef Guillaume CIVRAY représenté par Monsieur François DE LA OSA

Absent excusé : 

Membres élus suppléants sans voix consultative dont le titulaire est présent :
Lieutenant Jean BELLANTONI

Vu le projet de délibération n° 26_29 en date du 4 mars 2026, présenté par M. Fernand BRUN,

Exposé des motifs

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le décret n° 90-850 du 25 septembre 1990 modifié, portant dispositions communes à l'ensemble des 
sapeurs-pompiers professionnels ;

Vu la délibération n° 06-29 en date du 20 juillet 2006 relative au régime indemnitaire des sapeurs-
pompiers professionnels du SDIS du Var ;

Vu la délibération n° 18-98 en date du 7 décembre 2018 relative au temps de travail des sapeurs-

Vu la délibération n° 21- on de la prime de 
responsabilité des officiers de garde ou de sous-officiers de garde ;

Vu

Considérant us-
officier de garde, telles que fixée par la délibération n°21-

ion des équipes opérationnelles des CIS du Var.

1. Bénéficiaires :

La prime de responsabilité -officiers de garde est attribuée 
conformément aux dispositions du décret n°90-850 du 25 septembre 1990 modifié, portant dispositions 
communes à l'ensemble des sapeurs-pompiers professionnels. Ne sont concernés que les officiers et 
sous-officiers de sapeurs-pompiers professionnels affectés en équipe opérationnelle.

-Pompiers du Var
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2. :

Catégorie du CIS ers de Garde » et/ou « Sous-Officiers de Garde »

1 et 2
3 primes par équipe opérationnelle dont un officier de garde possible par équipe 
opérationnelle.

3 et 4
2 primes par équipe opérationnelle dont un officier de garde possible par équipe 
opérationnelle.

5 et 6
1 prime par équipe opérationnelle un sous-officier de garde par équipe 
opérationnelle.

.

Et après en avoir délibéré,

DECIDE

les dispositions de la délibération n°21-34 susvisée, relative à la 
détermination des quotas des « Officiers de Garde / Sous Officiers de Garde » de sapeurs-pompiers 
professionnels au sein des équipes opérationnelles du corps départemental des sapeurs-pompiers du 
Var ;

les nouvelles dispositions exposées ci-dessus ;

DE DIRE 
;

Le Président 

#signature#

AI

Dominique LAIN
Président CA
6 mars 2026
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